
Les enseignements au Collège à partir de 2016 

Tous les enseignements 116 h (actuel 110,5) 
s'appuient sur les contenus disciplinaires des programmes d'enseignement  
déclinant le socle commun de connaissances, de compétences et de culture 

ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES 104 h 

Enseignements 
communs 89 h 

Enseignements 
complémentaires 15h  

AP EPI 
Enseignements 
de complément 

5h 

Horaire élèves 
104 heures 

26 h x 4 niveaux  

Marge prof 
12 heures (actuel 2h)  

4 niveaux 

La dotation horaire supplémentaire permet la constitution de groupes à effectifs réduits,  
les interventions conjointes de plusieurs enseignants et les enseignements de complément.  
Le volume de la dotation horaire supplémentaire pour l'établissement est calculé sur la base  
de 2 heures 45 minutes par semaine et par division pour la rentrée scolaire 2016,  
puis sur la base de 3 heures par semaine et par division à compter de la rentrée scolaire 2017. 



Les enseignements au Collège à partir de 2016 – Cycle 3 - 

Ma discipline ?  
Les contenus disciplinaires seront enseignés en enseignement commun  
et en enseignement complémentaire en AP si c’est le choix de l’équipe. 

  

ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES 26 h 

Enseignements 
communs 23 h 

Enseignements 
complémentaires 

AP 3 h 

Horaire élèves 
26 h 

Marge prof 
3 h pour 1 classe 

12 h pour 4 classes 

Des groupes en AP. 
Des groupes disciplinaires : les groupes à effectifs réduits ont vocation à être constitués 
en priorité pour les sciences expérimentales, la technologie, les langues vivantes 
étrangères, les langues régionales et l'enseignement moral et civique. 



Les enseignements au Collège à partir de 2016 – Cycle 4 -  

ENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES 26 h 

Enseignements 
communs 22 h 

Enseignements 
complémentaires 4 h  

AP 2h max 
2h ou 1h 

EPI 2h mini  
2h ou 3h 

Enseignements 
de complément 

Horaire élèves 
26 h par niveau  

Marge prof 
3 h pour 1 classe 

12 h pour 4 classes  

Des groupes en AP et en EPI. 
Des groupes disciplinaires : les groupes à effectifs réduits ont vocation à être constitués 
en priorité pour les sciences expérimentales, la technologie, les langues vivantes 
étrangères, les langues régionales et l'enseignement moral et civique. 

Les contenus disciplinaires seront enseignés en enseignement commun  
et en enseignement complémentaire si c’est le choix de l’équipe. 

En EPI, le contenu disciplinaire sera enseigné en interdisciplinarité.   

36 h pour 4 classes pour les 3 niveaux  



Les enseignements au Collège à partir de 2016 
Niveau sixième du cycle 3 - Volumes horaires des enseignements obligatoires applicables aux élèves 

  
ENSEIGNEMENTS 

 HORAIRES  
hebdomadaires 

  
Education physique et sportive 

  
4 heures 

  
Enseignements artistiques (*) (arts plastiques + éducation musicale) 

  
1 heure + 1 heure 

  
Français 

  
4,5 heures 

  
Histoire - Géographie - Enseignement moral et civique 

  
3 heures 

  
Langue vivante 

  
4 heures 

  
Mathématiques 

  
4,5 heures 

  
SVT, technologie, physique-chimie 

  
4 heures 

  
Total (**) 

  
23 + 3 heures (***) 

 (*) Chacun de ces enseignements peut être organisé à raison de 2 heures hebdomadaires sur un semestre. 
(**) S'y ajoutent au moins 10 heures annuelles de vie de classe. 
(***) Ces 3 heures hebdomadaires sont consacrées aux enseignements complémentaires sous la forme d'accompagnement personnalisé. 



Les enseignements au Collège à partir de 2016 
Niveaux du cycle 4 - Volumes horaires des enseignements obligatoires applicables aux élèves 

ENSEIGNEMENTS 
HORAIRES HEBDOMADAIRES 

Cinquième Quatrième Troisième 

  

Education physique et sportive 

  

3 heures 

  

3 heures 

  

3 heures 

 Enseignements artistiques (*)  

(arts plastiques + éducation musicale) 

  

1 heure + 1 heure 

  

1 heure + 1 heure 

  

1 heure + 1 heure 

  

Français 

  

4,5 heures 

  

4,5 heures 

  

4 heures 

  

Histoire - Géographie - Enseignement moral et civique 

  

3 heures 

  

3 heures 

  

3,5 heures 

  

Langue vivante 1 

  

3 heures 

  

3 heures 

  

3 heures 

  

Langue vivante 2 

  

2,5 heures 

  

2,5 heures 

  

2,5 heures 

  

Mathématiques 

  

3,5 heures 

  

3,5 heures 

  

3,5 heures 

  

SVT 

  

1,5 heure 

  

1,5 heure 

  

1,5 heure 

  

Technologie 

  

1,5 heure 

  

1,5 heure 

  

1,5 heure 

  

Physique-chimie 

  

1,5 heure 

  

1,5 heure 

  

1,5 heure 

  

Total (**) 

  

22 + 4 heures par niveau (***) 

(*) Chacun de ces enseignements peut être organisé à raison de 2 heures hebdomadaires sur un semestre. 

(**) S'y ajoutent au moins 10 heures annuelles de vie de classe par niveau. 

(***) Ces 4 heures hebdomadaires sont consacrées aux enseignements complémentaires (AP et EPI). 
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